
 1

 
PROGRAMME DES JOURNEES ANNUELLES AJBEF 

 
16 au 19 avril 2008 à Cotonou 

 
 

LIEU :  
 
« Salle de conférence du FONDS AFRICAIN DE GARANTIE ET DE COOPERATION 
ECONOMIQUE (FAGACE) » à Cotonou (BENIN).  
 
PERIODE :  
 
Les 16, 17, 18, et 19 avril 2008 
 
THEME GENERAL DES JOURNEES:  
 
« La sécurisation juridique de la profession bancaire dans l’espace OHADA » 
 
SOUS THEMES : 
 
1. « Le principe de sécurité juridique dans l’espace OHADA », 
 
2. « L’environnement légal et règlementaire des établissements de crédit »,  
 
3. « L’environnement judiciaire des établissements de crédit »,  
 
4. « Les contrats bancaires dans l’espace juridique OHADA », 
 
5. « la sécurisation des paiement dans l’espace OHADA »,  
 
6. « le statut et la mission du juriste de banque ».  
 
I. MERCREDI 16/04 
 
CEREMONIE OFFICIELLE : 

 
I.1. Matin : Cérémonie d’ouverture : 9 heures 
 

• 9h00 à 9h10 : Mot de bienvenue du Président de l’antenne Béninoise de 
l’AJBEF 

 
• 9h10 à 9h30 : Allocution du Président de l’AJBEF 

 
• 9h30 à 9h45 : Allocution du secrétaire exécutif du Club des Dirigeants de 

Banque et Etablissements de crédit d’Afrique  
 

• 9h45 à 10h00 : Allocution de Mr le Président de l’APBEF du BENIN 
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• 10h00 à 10h15 : Ouverture officielle par le représentant du Gouvernement 
Béninois 

 
• 10h15 à 10h30 : Pause 
 
• 10h30 début des travaux 

TRAVAUX 
 
I.2. Matin : de 10h 30mn à 13h 00mn 
 
“Le principe de sécurité juridique dans l’espace OHADA” 
 
Intervenants : Me Joseph DJOGBENOU et Alain FENEON avocats  
 
Président de séance : Président AJBEF 
 
Déjeuner : de 13h 00mn à 14 h 30mn 
 
I.3. Après-midi : de 15h 00mn à 18h 00mn (suite) 
 
« L’environnement légal et règlementaire des établissements de crédit ». 
 
Intervenant : COBAC 
 
Président de séance : Représentant de la BCEAO 
 
I.4. A partir de 18heures : Réunions statutaires 
 
« Conseil d’administration ». 
 
II. JEUDI 17/04 
 
II.1. Matin : de 09h 00mn à 12h 30mn  
 
« L’environnement judiciaire des établissements de crédit ».   
 
Intervenants : Mme Séverine KOKOVI LAWSON Magistrate 
 
Président de séance : APBEF 

 
Déjeuner : de 12 h 45mn à 14 h 30mn 

 
II.2. Après-midi : de 15h 00mn à 17h 30mn 
 
« Les contrats bancaires dans l’espace juridiques OHADA ». 
 
Intervenants : Ousseynou SOW Consultant et secrétaire exécutif de l’AJBEF 
 
Président de séance : Un magistrat 
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III. VENDREDI 18/04 
 
III.1. Matin : De 09h 00mn à 12h30mn 
 
« La sécurisation des paiements dans l’espace OHADA» 
 
Intervenant : Représentant de la BCEAO  
 
Président de séance : APBEF Bénin 
 
III.2. Après midi : De 15h 00mn à 16h 30mn  
 
« Le statut et les missions du juriste de banque ».   
 
Intervenant : Un juriste professionnel 
 
Président de séance : APBEF Bénin 
 
 A 17h 00mn 
 
III.3. « Synthèse des travaux » par le secrétaire exécutif de l’AJBEF 
 
III.4. « Clôture » 
 
A 17h30mn : Réunions statutaires 
 
III.4. « Assemblée Générale » 
 
IV. SAMEDI 19/04 
 
« Sortie touristique ». Le programme nous sera proposé par le comité d’organisation sur 
place.   
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Association Africaine des Juristes de Banques et Etablissements Financiers (A.J.B.E.F.) 
BP 5557 Dakar-Fann ( SENEGAL) 

Tel : (221) 33 825-78-29        E MAIL : ousseynou.sow@orange.sn,  
ousseynousow@hotmail.com, ousseynououz@yahoo.fr  

  
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION AU SEMINAIRE 
A.J.B.E.F. 

 
DATE :  
 
Du mercredi 16 au samedi 19 avril 2008 
 
LIEU : 
 
« Salle de conférence du FAGACE à Cotonou (BENIN) 
 
PRIX de L’INSCRIPTION :  
 
FCFA 400.000 .  Ce prix comprend : 
- la participation au séminaire,  
- la remise des actes du séminaire,  
- les déjeuners en groupe des mercredi 16, jeudi 17 et vendredi 18 avril 2007.  
 
 
N.B. Ce prix ne comprend pas l’hébergement. Celui-ci peut toutefois être facilité pour ceux 
qui le souhaitent, par une réservation à leurs frais, dans les hôtels et aux tarifs qui vous seront 
communiqués à vos administrateurs respectifs dans les prochains jours, et ce dans la limite 
des chambres disponibles. La demande de réservation devra nous être notifiée au moment des 
inscriptions au séminaire. 
 
. 
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Association Africaine des Juristes de Banques et Etablissements Financiers (A.J.B.E.F.) 
BP 5557 Dakar-Fann ( SENEGAL) 

        Tel : (221) 33 825-78-29         
E MAIL : ousseynou.sow@orange.sn,  ousseynousow@hotmail.com, 

ousseynououz@yahoo.fr  
 

BORDEREAU D’INSCRIPTION 
SEMINAIRE A.J.B.E.F. DE NIAMEY 

 
 
A adresser au plus tard le mardi 03/04/2008 au Président de l’AJBEF Tel (226) 50 30 76 89 
et (226) 70 26 14 01 Fax : (226) 50 31 00 94, ou au secrétaire exécutif de l’AJBEF aux 
contacts ci-dessus.  
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Fonction : 
 
Institution : 
 
Adresse professionnelle : 
 
S’inscrit au séminaire sur le thème  « » à Cotonou du mercredi 16/04 au vendredi 19/04/2008. 
 
Ci-joint : 

 Chèque de FCFA=400.000= à l’ordre du l’Association Africaine des Juristes de 
Banques et Etablissements Financiers (AJBEF) 

 
 Par virement et sans frais au compte de l’AJBEF 

 
Banque Of Africa-SENEGAL 
 4, Avenue Leopold Sédar Senghor 
Dakar (Sénégal) 
Compte N° 0 100 206 000 5 

Fait à ……………le …………..2008 
 
 
 

Cachet, Signature 
 
 


